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En 1536, la réformation est décrétée
par Berne, le protestantisme est accepté
au village. La ville fortifiée existe toujours.
En 1543,une première cure est construite
à l’emplacement actuel avec des matéri-
aux des enceintes.
En 1547, le Temple brûle avec beaucoup
de maisons et la ville ancienne est

AA  ll’’ooccccaassiioonn  dduu  1100èèmmee nnuumméérroo
ddee  vvoottrree  jjoouurrnnaall  ddee  MMoonnttiilllliieezz

C O N C O U R S

abandonnée au profit du village actuel.
Un nouveau Temple est construit en
bois en plein champ, en direction de
Poliez-le-Grand (derrière le hangar
Curchod) avec un cimetière. Plusieurs
maisons se construisent aussi à cette
période à l’aide des fortifications, mais
brûleront ou seront rebâties à la nais-

sance du Canton de Vaud. Il ne reste
que les maisons actuelles de Denis
Curchod dont une partie date de 1560,
de Jacques et Sébastien Féval dont des
parties datent de 1575.

En 1602, la cure est démolie et recon-
struite au même endroit. La maison
Converset (ex Schnorf) date de 1648
avec sa façade de la Renaissance.Ainsi,
tous les blocs en molasse taillés des
différentes enceintes du 14ème siècle
disparaissent.

En 1733, le Temple, situé en plein
champ, partiellement brûlé, est dans un
état de délabrement avancé. Leurs
Excellences de Berne imposent,
moyennant l’apport d’une partie des
finances nécessaires, la construction du
Temple actuel avec un nouveau
cimetière autour.

En 1750, la Tour sert encore de prison.
En 1798, un habitant obtient l’autorisa-
tion de prendre les matériaux aux
dépens de la Tour. Les autres habitants
suivirent, ce qui explique son état
actuel, il ne reste que le moignon des
fondations.

En 1895, le cimetière est déplacé
presque sur son lieu d’origine, là où il
se trouve actuellement.
Au cours des siècles, Dommartin s’est
transformé régulièrement et ne donne
pas l’image de son grand âge.

La grande histoire
deDommartin
(908-2016)

Deuxième
partie

Au 14ème siècle, tout l’ensemble est terminé, même une
enceinte pour la ville ouverte ou basse, séparée par un large
fossé encore observable aujourd’hui. Je vous encourage
vivement à suivre le chemin de la Tour, vers le cimetière
actuel, pour vous en rendre compte sur place.

SSPPEECCIIAALL
EENNFFAANNTTSS

Maquette du chateau de Dommartin, décor de la Crèhe du temple de Dommartin
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L’emplacement du vieux village est
unique en son genre : il s’agit d’un des
rares bourgs médiévaux vaudois avec
St-Martin du Chêne (Chêne-Pâquier)
qui a été abandonné à une date con-
nue, pour être rebâti ensuite, non pas
sur ses ruines, ce qui aurait tout détruit,
mais à quelques 500 mètres plus au
sud.
Patrimoine le plus ancien de Dommartin,
c’est à nos autorités de protéger et
d’entretenir ce site, sûrement riche en
découvertes futures, et cher aux
enfants de toutes les générations. Seuls
quelques sondages ont été entrepris,
mais de véritables fouilles archéologiques
n’ont jamais été réalisées.
Les habitants de ce village ont vécu des
moments terribles tels les incendies
successifs, la famine, les maladies mais
apparemment de belles histoires aussi,
leurs descendants encore présents en
sont le témoignage. Je ne relaterai pas
les chasses aux sorcières successives,
triste moment de cette histoire. Mais
un des derniers procès de sorcellerie
du district a eu lieu ici, à Dommartin.
L’histoire, mémoire des hommes, n’est
pas une matière aussi rébarbative
comme certains le laissent entendre.
Elle nous permet de comprendre le
pourquoi, le comment, le présent d’un
village comme Dommartin. N’oublions
pas que le présent est déjà l’histoire de
demain et qu’elle nous permet, en
principe, par le biais de la mémoire, de
ne pas commettre deux fois les mêmes
erreurs et d’enregistrer le progrès
pour en faire bénéficier le futur. Je ter-
minerai ce court résumé sur cette
célèbre citation de notre philosophe
vaudois Charles Secrétan:

Jean-Michel Judlin 

Une petite balade en calèche pour les
élèves, une exposition de photos du
collège dans? le temps? quelques
clichés d’anciens élèves et pour finir un
magni-fique apéro dans la cour d’é-
cole.

Beaucoup d’élèves ont usé leur pantalon
sur les bancs de l’école, et il y a même
plusieurs familles où 3 voire 4 généra-
tions ont fréquenté cette bâtisse,
telles que les familles Curchod et
Muller.

Les cris et les rires des enfants se sont
arrêtés avec regret et le bâtiment
changera d’affectation prochainement.

V. Curchod

Le 1er juillet 2016,
l’école de Dommartin
aa  ffeerrmméé  sseess  ppoorrtteess..  

L’enseignante, Mme Maureen Hodel, et tous ses élèves ont organisé une
petite fête ouverte aux habitants du village pour cette occasion.

DOMMARTIN
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MONTILLIEZ

La commune dispose de 2 cartes par
jour à utiliser sur tout le réseau des
transports publics suisses.

N’hésitez pas à contacter l’administra-
tion communale pour de plus amples
informations ou pour effectuer une
réservation. Tél. 021 881 52 88

N’oubliez pas les cartes journalières CFF
pour vos escapades.

Cette étude a démontré que plusieurs pos-
sibilités étaient offertes quant à l’exécution
de ces travaux. Après réflexion, la munici-
palité a opté pour la proposition de chang-
er la station d’épuration et station de pom-
page, ce qui n’engendre au niveau du bâti-
ment existant que peu de transformations.
En ce qui concerne la liaison Sugnens-
Echallens, le point de raccordement se situe,
après une étude de débit sur le réseau EU
d’Echallens, derrière le centre collecteur au
lieu-dit «Gresaley», quasiment en face de
l’arrêt du LEB.
Le tracé de la fouille est en ligne droite côté
Jura des voies LEB. Pour ce faire, une con-
vention a été signée par les propriétaires
terriens concernés par le passage de la
fouille longue de 2’800 m ; les travaux sont
prévus sans creuser de fouille ouverte, mais
avec un Sous-soleur,machine large de 3 m,qui
travaille à 1.40 m de profondeur et trace le
passage de notre canalisation en souterrain
avec une ouverture en surface de 45 cm de
large. Ce procédé génère peu de dégâts au
terrain; néanmoins, le passage en forêt sera

entrepris à l’aide
d’une tran-cheuse de
fouille, machine plus
petite, afin de pallier
d’une part à la sécu-
rité par rapport à la
proximité des voies
LEB et d’autre part
au couloir à défricher
en forêt. Les frais
d’indemnisation aux
cultures seront
appliqués selon les
tarifs en vigueur.
Voilà pour le
principe; mais en
réalité, ce dossier qui paraît pourtant rela-
tivement simple s’est transformé en une
multitude de contraintes dont je vous livre
un petit résumé:dans sa séance du 8 décembre
2014, accord du Conseil communal de
Montilliez pour le crédit de construction
de CHF. 700’000.-; ce montant comprend
aussi la taxe d’entrée à la STEP d’Echallens
de CHF. 240’000.- ; printemps 2015, dépose

d’un dossier d’intention auprès des services
cantonaux concernés, soit la DGE qui com-
prend aussi la DTE, DIREV et AUR, afin de
demander s’il était possible de se passer
d’une mise à l’enquête moyennant l’autori-
sation des dits services. La réponse fut néga-
tive et des compléments au dossier ont dû
être apportés, ce qui a pris tout de même
quatre mois; en finalité, parution de la mise
à l’enquête dans la FAO du 18 septembre au
19 octobre 2015, avec obligation d’avoir un
suivi pédologique pour les travaux de fouille
et avant les travaux, sondages arché-
ologiques pour définir si, sur le tracé, il n’y
aurait pas, selon l’archéologue, de tombes
du Haut Moyen Age. En mars 2015, la DGE
convoque les communes de la région
d’Echallens afin d’évoquer le traitement des
micropolluants ainsi qu’une étude de
régionalisation des STEP sur celle
d’Echallens. Après trois séances, il est décidé
de lancer une étude de régionalisation
bassin versant Talent; coût de l’opération
CHF. 100’000.- , répar t i  à  ra ison de
CHF. 40’000.- à charge du canton, et le reste
à partager entre les communes partici-
pantes, au prorata de l’équivalant habitant
raccordé, soit pour Montilliez CHF. 4’954.-
qui viennent s’ajouter aux CHF. 9.- perçus
par le canton.A ce jour, les travaux de fouille
sont terminés et la phase d’équipement et
de transformation de la STEP en STAP (ou de
la station d’épuration en station de pom-
page) va débuter.
A noter aussi que le dégrilleur sera changé
afin de préserver les pompes. Si tout se passe
comme programmé, la mise en service est
prévue fin 2016.

François Guizzetti

Raccordement
de la                 de Sugnens

à la d’EchallensSTEP
Le 15 avril 2013 le conseil communal de Montilliez
accordait à la municipalité l’autorisation de mandater
un bureau d’ingénieurs pour l’étude du raccordement
de la STEP de Sugnens à celle d’Echallens.



Cette année,

présence du St-Nicolas

au Café des Loulous

mardi 6 décembre à 18h00.
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L’échéance de la fermeture de la classe
enfantine de Sugnens à la fin de la précé-
dante année scolaire offrait une opportu-
nité d’obtenir des locaux disponibles de
suite pour mener à bien leur projet.
Il faut relever que l’infrastructure existante;
soit 100 mètres carrés répartis sur 3
salles attenantes les unes aux autres, des
WC adaptés aux enfants et le préau annexé,
a d’emblée plu aux fondatrices de l’associa-
tion. Et quoi de mieux pour garder un peu
de vie dans le village qu’un espace famille?

De cette idée est née une réelle association
avec des statuts, permettant d’offrir un
grand nombre d’avantages que de simples

“bonnes volontés” n’auraient pas pu
obtenir; offrir un lieu avec des boissons
nécessiterait d’autres démarches adminis-
tratives et régies par des lois strictes mais,
en plus, qui dit association dit droit de
regard et de suggestions.

Calqué sur un concept canadien, le Café des
Loulous offre un lieu d’accueil et
d’échange ouvert à tous mais toujours sous
la responsabilité d’un parent, pour permet-
tre à petits et grands (de 0 à 10 ans) de
s’ouvrir à d’autres par le jeu. Des activités
dirigées ou non, des animations pour tous
(maquillage-grimage, bricolages, contes, etc)
sont programmées tout au long de la
semaine, du mardi au vendredi (horaires sur
le site) ou d’offrir un espace rencontre
autour d’un café et/ou d’une douceur. Les
enfants peuvent aller et venir d’une salle à
l’autre, les parents peuvent converser ou
trouver un endroit pour lire le journal; une
troisième salle est dévolue aux activités plus
calmes comme l’aide aux devoirs (sur
inscription).

Fortes de leurs expériences personnelles
(enseignement, secrétariat, gestion) nos
3 amies mettent à disposition leurs compé-

tences personnelles et professionnelles, ce
qui se ressent tout de suite dans l’organisa-
tion: un lieu d’accueil structuré, du matériel
bien adapté, une décoration des lieux, un
accueil chaleureux et sympathique qui
offrent à chacun une grande liberté. Lorsque
vous passez la porte des lieux, vous vous
y sentez d’emblée à l’aise; les conversations
animées, les cris joyeux des enfants, la
bonne odeur du café, tout vous invite à
rester un peu et surtout ... à y revenir.
Ouvert depuis le 28 août dernier, le Café
des Loulous assure! Grâce aux annonces et
au bouche-à-oreille, plus de 60 familles de
la commune et des environs se sont déjà
fidélisées au concept, prouvant que ce lieu
répond à un besoin réel.

Gageons que le premier enthousiasme
passé, il saura perdurer; c’est ce que nous
pouvons lui souhaiter de mieux.
Les responsables du projet sont enthou-
siastes, et si la vitesse de croisière se main-
tient, les ouvertures pourraient s’élargir, une
petite étude des besoins se fera sur les pre-
miers mois d’activités.

Vous gardez vos petits-enfants, il pleut?
vous voulez faire une petite sortie sans aller
trop loin?
consultez le site: http://cafedesloulous.ch
ou la page Facebook, vous trouverez le pro-
gramme des animations et bien d’autres
renseignements utiles. Il est tout à fait pos-
sible d’y aller 1-2 fois pour voir et faire con-
naissance avec les accueillantes sans être
membre.

Coût: 35 .- /an + 3.- / enfant ou la formule
“famille” 40.-/ an 1 adulte et 2 enfants.

Bon vent aux Loulous et leur café et
surtout merci à Denise, Isabelle et Valérie
d’avoir su donner vie à leur rêve.

Pierrette Meige

PPlleeiinn  ssuuccccèèss  ppoouurr
llee““CCaafféé  ddeess  LLoouulloouuss””

SUGNENS

Dans le mille! Voilà ce que se disent 
Valérie Chambettaz, Isabelle von Dach,
toutes deux du village ainsi que Denise
Galante de Bottens. En effet, les 3 amies
et mères de famille n’en reviennent encore
pas du succès immédiat de leur projet.
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Ces deux jeunes gens font vivre cette
école d’équitation d’une manière fort
dynamique. Mehdi, que nous profitons
de féliciter pour avoir obtenu son
brevet fédéral d’équitation, est tourné
vers le saut et Sandy vers le dressage.
Ainsi le frère et la soeur se complètent
parfaitement. Le dimanche 18 septembre,
petits et grands se sont mesurés sur

Schmalz Déco-pub SA
1041 Poliez-le-Grand

021 886 20 70
www.deco-pub.ch

Fourniture et pose d'autocollants pour  :
Véhicules  - banderoles - enseignes
vitrines - panneaux publicitaires et de chantier
plans de villes - affiches - graphisme et adaptation de logos.

Nouveau:
Impression directe sur panneaux: PVC, plexi, alu, bois etc…

R É A L I S A T I O N S  P U B L I C I T A I R E SR É A L I S A T I O N S  P U B L I C I T A I R E S

CONCOURS DE DRESSAGE INTERNE
AU MANÈGE DE
LA SAUVENIÈRE

le dimanche
18 septembre 2016

des reprises de dressage chacun à son
niveau. Nous ne pouvons que les
féliciter pour l’organisation de ce concours
où le bonheur rayonne sur le visage
des participants et des juges, Martine
Loertscher et Georges Zuliani.

Alors à l’année prochaine!
Marie Piguet manège de la Combaz!

POLIEZ-LE-GRAND

Sandy et Mehdi 
Roessli, les enfants
de Michel Roessli 

ont repris le manège depuis l’année passée.

DOMMARTIN

Dimanche 18 décembre 2016 à 16h

CONTESDENOËL
par Christiane Maulaz, Conteuse du groupe
“L’oreille QUI PARLE”

Jeudi 22 décembre 2016 à 20h

CONCERTDENOËL
avec L’ As de Choeur de Cugy
et Le Petit Choeur de Froideville (environ 60 enfants)

Direction: Florian Bovet 

TEMPLE DE DOMMARTIN
Crèche paysagère, historique
et ludique de plus de 60 m2

Ouverture du Temple et illumination de la crèche
du mardi 6 au lundi 26 décembre 2016
tous les jours de 17h à 19h  (entrée gratuite)

www.crechededommartin.com
Bienvenue

et merci
de votre

visite
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Dans un premier temps, la nouvelle fut
annoncée au conseil communal du prin-
temps dernier. Nous avons été informés
que durant cet été, l’office postal de
notre village allait être fermé pour cause
de rationalisation. La marge de manoeu-
vre et le dialogue se résumèrent de la
part du géant jaune à: Circulez il n’y a rien
à voir! De toute façon, nous vous avons
trouvé une solution. Dorénavant, ce sera
l’épicerie du village qui assurera le service,
après une très brève formation.
Notre Municipalité et notre Syndic ont
bien essayé d’argumenter, mais David a
échoué contre Goliath! Et en plus, nous
apprenons que Lisette, fidèle employée
des postes depuis 1971, ainsi que Marina,
venue lui prêter main-forte depuis 2006 ,
toutes deux compétentes et ayant suivi
une formation de minimum une année à
l’époque, font partie du colis livré. Ces
deux employées modèles, passionnées
par leur travail de proximité avec les
habitants, allaient prochainement arriver
à l’âge de la retraite. Ce n’était qu’une
histoire de quelques mois, d’ailleurs un
bail concernant les locaux est toujours
actif et durera jusqu’à la date de leur
retraite. Mais décision prise par notre
cher service public, c’est l’heure, on
ferme, tout le monde dehors y compris

les cases postales! Quant à nos deux
employées, elles se déplaceront un peu
plus loin finir leur temps; pour les cases
postales vous pouvez prendre un bus
(postal) ou votre propre moyen de trans-
port pour les retrouver à Echallens.
Hélas, le combat avec la poste est ter-
miné et perdu. Mais ne baissons pas les
bras, tout n’est pas que fatalité. David
peut gagner à nouveau, faisons confiance
a notre démocratie, nous en sommes les
acteurs.Vigilance oblige afin de bien voir
venir les coups. Développons dès demain
comme le film du même nom le démon-

trait : des marchés intérieurs qui utilisent
la proximité.Vivons avec les gens de nos
régions, agriculteurs, producteurs et arti-
sans locaux. Comme d’autres l’ont déjà
fait, créons des monnaies locales afin
d’assurer des échanges que nous pour-
rons maîtriser. On a fermé notre laiterie,
nos abattoirs, notre école de village et
d’autres services peut-être! Est-ce bien
cela l’évolution? Et je vous le dis encore,
utilisons les énergies propres, celles qui
sont là, directement à notre disposition,
sans dépendre toujours de décisions loin-
taines qui nous échappent. La vérité est

simple. Avoir une vision de l’avenir
demande un peu de résistance et d’en-
têtement, quitte à passer pour des nostal-
giques, car le véritable problème se trou-
ve plutôt dans un choix de société.
Volontairement je n’ai pas fait tout l’his-
torique, notre grand frère, le journal du
Gros-de-Vaud l’a relaté dans ses
colonnes avec tout le professionnalisme
qu’en tant que modeste rédacteur je lui
concède volontiers. Je conclurai avec une
note souriante, en citant les remer-
ciements de nos postières à notre Syndic
et Municipalité, ainsi qu’à la famille
Monney, propriétaire du bâtiment et
ancien buraliste. Témoignage par photos
lors d’un apéritif d’adieux et de deuil.

Jacques Piguet JaPi.

POLIEZ-LE-GRAND

Un cachet postal
dur a avaler
...Avec ou sans ordonnance.
En courrier A, nous  avons appris
que le rouleau compresseur jaune
allait livrer son nouveau paquet

de mesures, déjà décidées et
mal ficelées.

...



SSUUGGNNEENNSS//
DDOOMMMMAARRTTIINN

RROOAADD
SUGNENS/
DOMMARTIN

ROAD
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« 9’550 m2 de revêtement
bitumineux sur une longueur
de 1’755 m.Voilà deux chiffres
qui résument l’important
travail d’assainissement du
tronçon de route ayant eu lieu
ces 12 derniers mois.

Cette portion de route entre Sugnens
et Naz a été reprise en 1998 au
Canton à sa demande. Eu égard à la
mise en service de la ligne de transport
public de CarPostal no 434 en 2011, à
l’utilisation par plus de 420 véhicules
en moyenne journalière et à l’activité
agricole, cette route se dégradait
inexorablement, n’ayant jamais vérita-
blement bénéficié d’un entretien lourd.

La Municipalité a proposé un assainis-
sement complet de la route par une
amélioration de l’évacuation des eaux,
d’important travaux de génie civil et la
mise en place de balises de bord de
route afin d’augmenter la sécurité des
usagers de ce tronçon. Convaincu par
ce projet, le Conseil Communal de
Montilliez a validé dans sa séance du
22 juin 2015 la somme de CHF 1’300’000.-
permettant ainsi le début des travaux.

La mise en service définitive de la
route a eu lieu durant l’été 2016 à la
satisfaction de tous.

Daniel Leuba

MONTILLIEZ

Monsieur Jean-Claude Gilliéron, syndic,
a notamment donné des éclaircis-
sements au sujet de la LAT et du PGA,
lesquels ont suscité plusieurs remar-
ques et/ou questions. Il a terminé son
intervention en expliquant les con-
séquences des actuelles oppositions du
SDT (service d’aménagement du territoire)
aux nouvelles demandes de permis de
construire.

Le premier préavis concernait les délé-
gations de compétences pour la législa-
ture 2016-2021, lequel a été accepté à
l’unanimité.

Le préavis traitant de l’arrêté d’imposi-
tion 2017 a été accepté à une très large
majorité. Comme ces dernières
années, l’impôt communal reste fixé à
74 %.

La municipalité a ensuite présenté un
préavis concernant la vente de la par-
celle communale no 3273 située en
zone à bâtir «en Rosset» à Sugnens.
Après plusieurs interventions, notam-
ment au sujet de la garantie de l’obten-
tion du permis de construire par les
nouveaux acquéreurs, le Conseil s’est
prononcé favorablement à cette
vente.

Le sujet de l’installation de défibrilla-
teurs était une fois encore à l’ordre du
jour. Finalement, ce sont 4 défibrilla-
teurs qui seront installés sur la com-
mune de Montilliez, soit un par village.

Le dernier préavis concernait les
indemnités des Autorités de Montilliez
pour la législature 2016-2021. Les
indemnités du syndic, des municipaux,
du président du Conseil et de la secré-
taire ont été augmentées, alors que
celles des conseillers, suite à un
amendement, restent identiques à
celles de la législature précédente.
Au terme de ce Conseil, Monsieur
Cédric Barde a remercié les conseillers
pour leurs présence et investissement
et a rappelé que le Conseil de fin d’année
aura lieu le 5 décembre 2016.

A l’ordre du jour, figurait notamment
un préavis au sujet de l’installation de
défibrillateurs, suite à une motion de
Monsieur Jacques Piguet. Les conclu-
sions de la municipalité étaient de ne
pas entrer en matière pour la pose de
tels appareils. Le sujet avait par ailleurs
déjà été longuement discuté lors de
Conseils précédents, et la majorité des
Conseillers soutenait cette motion.Au
vu des conclusions de la municipalité,
de nombreux conseillers ont fait part
de leurs déception et incompréhension.
La municipalité a finalement à nouveau
retiré son préavis; elle proposera une
alternative lors du Conseil d’octobre.

Les comptes 2015, présentant un excé-
dent de charges de CHF 101’906.46
ont été acceptés à l’unanimité.
Monsieur Daniel Leuba a ensuite
présenté le rapport de gestion de la
commune et la municipalité a répondu
à différentes questions.

Le dernier préavis de la séance portait
sur la construction d’un trottoir à la
Rte d’Echallens à Poliez-le-Grand entre
les parcelles nos 65 et 70 afin de
rejoindre plus facilement l’arrêt de bus.
Ces travaux budgétés à CHF 98’000.-
ont été acceptés à l’unanimité.

Au terme de ce Conseil, Monsieur
Cédric Barde a remercié les conseillers
sortants pour leurs travail et présence
assidue et s’est réjoui de retrouver les
conseillers qui poursuivent leur man-
dat ainsi que les nouveaux élus pour la
prochaine législature. Il rappelle que
l’installation des autorités par le Préfet
aura lieu le mardi 21 juin 2016 à 20h00
et que les prochains Conseils sont fixés
au 10 octobre et 5 décembre 2016.

L’Amicale du Vieux Four à Pain a
ensuite servi, sous la Grenette, une
verrée offerte par la municipalité et un
pain a été offert par l’Amicale à chacun
en remerciement du soutien apporté
pour la réalisation de la Grenette.

LE CONSEIL COMMUNAL S’EST RÉUNI
SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR CÉDRIC BARDE

Pour la dernière séance de la législa-
ture, les Conseillers de Montilliez se
sont réunis le 6 juin 2016 sous la prési-
dence de Monsieur Cédric Barde.

Pour la première séance de la législa-
ture, les Conseillers de Montilliez se
sont réunis le 10 octobre 2016 sous la
présidence de Monsieur Cédric Barde.
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Pour rentrer dans l’automne de manière con-
viviale, les «gentils organisateurs» invitaient, sur
inscription, les habitants du village et leurs amis
à partager une fondue moyennant une petite
marche de mise en appétit. Les organisateurs
avaient demandé la lune mais celle-ci s’était
pudiquement voilée pour l’occasion…
17 h était l’heure de rendez-vous sur la place
du village; emmenés par un chef de course aver-
ti, Monsieur Philippe Bize, les «gentils mem-
bres» se sont déplacés par les chemins de
champs jusqu’au berceau de la commune,
prenant le temps de trinquer autour de la table
commémorative de la fusion de nos 4 villages.
Petits et grands, de 7 à 77 ans, à deux et/ou
quatre pattes, tous étaient les bienvenus pour
cette sortie dominicale.

Après une balade d’une heure, c’est au refuge
de la société de tir que nos gais compagnons
nous attendaient pour le début des festivités,
apéro et salami. Les caquelons prêts à être
tournés par les participants n’ont pas eu à
attendre longtemps avant que les invités
passent à table dans une ambiance joyeuse et
festive, chacun ayant pris soin d’apporter de
quoi lutter contre la déshydratation. Le refuge
a su garder nos promeneurs pour la soirée, qui
aurait pu se prolonger un peu tard si lundi ne
pointait pas déjà le bout de son nez…
Merci aux Bricelets pour cette heureuse initia-
tive, à voir l’enthousiasme des participants, ce
pourrait vite devenir une tradition…

Une participante comblée

Sugnens mange
la fondue avec
des Bricelets...
Dimanche 16 octobre, vous avez peut-être croisé une trentaine
de marcheurs sur les chemins de Montilliez? Ce n’était pas un
groupe égaré mais bien les convives des «Bricelets» de
Sugnens, ce groupe de joyeux bénévoles qui anime le village
depuis bientôt 20 ans.

Maîtrise fédérale

Electricité - Téléphone
Téléréseau - Antènnes TV
Bureau d’études

1043 Sugnens / 1041 Bottens

Christian Panchaud
079 679 77 84

Tél. 021 881 30 44
Fax 021 881 59 80

SUGNENS

Si vous avez «manqué»
notre première
balade gourmande…

Empressez-vous
de retenir la date
du 18 juin 2017
Un parcours de 6 km vous entraînera
sur les chemins et sentiers de Poliez.

Nous allons vous régaler tout au long
de la balade.

Vous souhaitez vous inscrire ?
Ouvrez l’oeil, affiches et flyers seront
distribués au printemps prochain.

Au plaisir de vous accueillir
APV groupe des paysannes 
de Montilliez et Poliez-Pittet
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SUGNENS

Concours 10  
CCee  mmeessssaaggee  ss’’aaddrreessssee  aauuxx  eennffaannttss

qquuii  oonntt  eeuu  1100  aannss  eenn  22001166..
PPoouurrqquuooii??  NNoouuss  ffêêttoonnss  llee  ddiixxiièèmmee  nnuumméérroo
dduu  QQuuaarrtt  dd’’HHeeuurree  ddee  MMoonnttiilllliieezz  eett  nnoouuss
((lleess  mmeemmbbrreess  ddee  llaa  rrééddaaccttiioonn))  ddééssiirroonnss

vvoouuss  ddoonnnneerr  llaa  ppaarroollee  ddaannss  nnoottrree  pprroocchhaaiinn
nnuumméérroo  qquuii  ppaarraaîîttrraa  eenn  mmaaii  22001177..

Alors: vous avez vécu quelque chose de cool, un voyage, une fête, une
visite, un moment passé avec un proche, bref un évènement qui a touché
votre petit coeur de dix ans? Vous êtes d’accord de le raconter et qu’il
paraisse dans le journal de votre commune?

Les trois meilleurs récits seront publiés dans le Quart d’Heure
de Montilliez en mai 2017 et chacun recevra un bon de Fr. 20.-
valable au cinéma d’Echallens.

Envoi soit: par e-mail  lejournal@montilliez.ch

ou par courrier J.-L.Waterlot
Chemin du Bandalet 5
1041 Poliez-le-Grand

ème
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Prochaine parution du journal

mai 2017
Délai pour vos articles, informations ou annonces publicitaires:

25 avril 2017

Echallens 021 882 13 39

Pompes funebres
CASSAR SA

Un dernier hommage
a été rendu à

Mermoud Jean Poliez-le-Grand 05.09.1934

Cherpillod Edith Poliez-le-Grand 16.10.1925

Mermoud Lisette Poliez-le-Grand 17.08.1933

Amy Sam Naz 30. 04. 2016
Mermoud Lilian Poliez-le-Grand 03. 05. 2016
Mamin Juliette Poliez-le-Grand 11. 05. 2016
Joye Colombe Dommartin 11. 06. 2016
Muller Liam Poliez-le-Grand 22. 06. 2016
Favre Loris Poliez-le-Grand 15. 07. 2016
Bruchez Emilie Sugnens 09. 08. 2016
Vullioud Maël Sugnens 16. 09. 2016
Augsburger Sarah Poliez-le-Grand   23.10. 2016

COMMUNICATIONS DE LA MUNICIPALITÉ
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La commune
de Montilliez souhaite

la bienvenue à ses nouveaux-nés!

Transmission
des données
personnelles

au BVA
Cette information est donnée suite
aux faits relatés  dans les médias
concernant la transmission des don-
nées à la Fondation BVA (Bureau
Vaudois d’Adresses), laquelle occupe
des personnes en situation d’handicap
pour la distribution d’envois publicitai-
res pour le compte de différentes
sociétés. Ce printemps, la RTS a abordé
le sujet des données transmises à des
fins publicitaires par les communes
vaudoises sans que le citoyen ne soit
informé. Ce procédé avait été autorisé
par le Conseil d’Etat en 2003, raison
pour laquelle vos données ont effecti-
vement été transmises. Cependant,
nous tenons à vous informer qu’à ce
jour vous avez la possibilité de faire
radier ces données au registre du BVA,
soit en vous adressant directement au
Bureau Vaudois d’Adresses, Ch. de
Maillefer 41, 1052 Le Mont-sur-
Lausanne, Tél. 021 642 01 20, soit en
remplissant le formulaire ad-hoc se
trouvant sur le site de la commune,
soit en vous adressant au bureau du
Contrôle des habitants qui fera le
nécessaire pour vous. Nous restons à
votre disposition pour tout renseigne-
ment complémentaire (021 881 52 88).

UNIVERSITÉ
POPULAIRE
À ECHALLENS
Les universités populaires sont des ins-
titutions actives dans la formation
continue des adultes, destinées à favori-
ser et à répandre le goût de l’étude.
Elles remplissent une mission d’utilité
publique en donnant accès à la forma-
tion à toute personne, sans exception,
souhaitant développer ses connaissan-
ces et ses compétences et participer au
développement de la vie sociale, écono-
mique et culturelle de sa région. Ainsi,
les offres de formation sont accessibles
à toutes et tous, toutes générations
confondues. Durant cette saison
automne/hiver 2016-2017, 13 cours et
3 balades vous sont proposés et notre
offre est destinée à s’étoffer dans tous
les domaines, spécialement dans celui
des langues.
Le site internet www.uplausanne.ch
vous donnera toutes les informations
utiles.

CALENDRIER
Commune de Montilliez
Mise de bois (sur inscriptions) 26.11. 2016
Vente des sapins de Noël,
au local de voirie, Poliez-le-Grand
de 14h. à 19h.                              14. 12. 2016
Fenêtre de l’Avent et soupe aux pois dès 18h.
Fermeture du bureau communal

du: 23.12.2016 au 02 .01.2017
Repas des Aînés 26. 01. 2017

Poliez-le-Grand
Four à pain  
Fournée du Père Noël 17. 12. 2016
Assemblée générale 18. 02. 2017 
Fenêtres de l’Avent, organisées par
Carine Suter, inscriptions au 079 757 39 14
Chœur d’hommes
Répétition tous les mardis de 20h. à 22h.
Soirées concert                     11 - 18. 03. 2017
Les Inoxydables:
www.lesinoxydables.com
Gym dames
tous les lundis matin de 9h à 10h,                    

Sugnens
Les Bricelets St-Nicolas,
au café des Loulous 18h.00          06. 12. 2016
Reprise des activités du four,
dernier samedi d’avril
Loto du tir                                  10.12. 2016
Concerts (classiques) de Sugnens

15. 03. 2017
05. 04. 2017

Fenêtres de l’Avent 
S. Picard 079 645 92 03

Dommartin et Sugnens
Chœur mixte,
Répétition tous les mardis de 20h. à 22h.
Souper «Fondue»,
19h.30, Dommartin                     07.01. 2017
Soirées Concert                 01 - 08. 04. 2017
St-Nicolas à la Crèche dès 18h. 08. 12. 2016

Jeunesses
Téléthon 03. 12. 2016
Course aux oeufs                    16. 04. 2017

Dommartin
Jeunesse Dommartin/Villars-Tiercelin souper
Montagnard (Gr. Salle PLG)        19. 11. 2016

NAZ
St-Nicolasdès 16h. Four à  pain   03. 12. 2016

Ch. de la Lignée, 1 1043 Sugnens
021881 66 13  fax: 021 881 66 14

 

joel.riond@Þdeo.ch

Joël Riond

Fiduciaire 

Pour votre entreprise ou pour vous, particulier, nous
mettons à votre service notre savoir-faire en matière
de comptabilité, de révision, de gestion et de Þscalité. 


